
 

11 - COP 21, zadistes et climato-optimistes 
 
Après le « Verdiergate 1.01 », la liberté d’expression (et de libre circulation) se voit une nouvelle fois compromise. 
L’annonce vient d’être faite par le média Internet Basta ! sous la plume de Sophie Chapelle2. 
 
Eh oui, la Conférence de Paris sur le climat (COP 21) approche et, apparemment, nos dirigeants s’inquiètent d’un 
risque de … de quoi, à propos ? De tempête ? De neige ? D’attentat ? D’invasion de réfugiés climatiques ? De 
manifestations ? 
 
Que nenni, rien de tout ça, le gouvernement veut seulement prendre une mesure d’exception visant à rétablir les 
contrôles aux frontières. La demande est accordée par l’Europe. 
 
Le texte de la décision, en anglais, est repris ici (c’est un comble de voir en anglais qu’il s’agit d’une note émanant 
des autorités françaises … Mais c’est là une autre question !) : 
  
Paris, 15 October 2015 
NOTE FROM THE FRENCH AUTHORITIES 
  
Subject: Reintroduction of controls at the internal borders with 
Belgium, Luxembourg, Germany, the Swiss Confederation, Italy 
and Spain on the occasion of COP 21, which is to be held in Paris 
from 30 November to 11 December 2015 Ref. : 
lcp2015/Frontières/rétablissement/lcp574-15 
  
Enclosure: 1 
France will host the 21st Conference of the Parties to the United 
Nations Framework Convention on Climate Change (COP 21) in 
Paris from 30 November to 11 December 2015. As a 
consequence, the French Government has decided, in accordance 
with the provisions in Article 23(1) of the Schengen Borders Code 
concerning cases where there is a serious threat to public policy 
and in line with the procedure laid down in Article 24 of the 
Schengen Borders Code, to reintroduce border controls from 13 
November to 13 December 2015 at the internal borders with 
Belgium, Luxembourg, Germany, the Swiss Confederation, Italy 
and Spain, and at the air borders. The relevant border crossing 
points and authorised crossing points are listed in the Annex. 
  
  
Le texte est complété par les annexes spécifiant les points d’accès 
concernés. 
 
La raison invoquée de cette mesure de contrôle aux frontières repose sur le risque d’une « menace grave pour l’Ordre 
public » durant un petit mois, du 13 novembre au 13 décembre 2015. 
Qui pourrait donc risquer de troubler l’Ordre public lors de cette manifestation, alors que les préparatifs de la fête 
de Noël quelques temps après sembleraient plus menacés encore qu’un « sommet sur le climat » ? 
S’il s’agit de terrorisme, les membres de ces organisations criminelles semblent plus attachés à détruire les symboles 
culturels et religieux, plutôt que de s’atteler à cette Affaire climatique… 
Sur le site de la COP213, on y apprend que « l’objectif étant de faire en sorte que personne ne vienne perturber la conférence ». 
Qui donc pourrait bien en vouloir à la conférence, hormis les climato-réalistes ? 

 
1 Voir http://www.skyfall.fr/?p=1679 ou http://www.climat-optimistes.com/petition-pour-que-philippe-verdier-soit-confirme-dans-son-emploi-a-
france-television/ 
2 Lien avec la page de l’article http://www.bastamag.net/Le-gouvernement-francais-instaure-le-controle-aux-frontieres-pour-sa-conference 
3 A cette adresse : http://www.cop21.gouv.fr/fr/espace-medias/salle-de-presse/visas-un-dispositif-mis-en-place-chaque-cop 
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Basta ! avance une information de l’agence AEF, selon laquelle un haut responsable de la Police nationale aurait 
signalé « La crainte de violences », qui pourraient émaner de « black blocs » et d’« une frange de « zadistes » qui risquent de se 
mélanger à eux ». Mais, à propos, ne serait-on pas en train de faire l’amalgame entre zadistes et climato-sceptiques ? 
Le média évoque également les difficultés qu’auraient des membres des pays du Sud à obtenir des visas. Nous 
n’oserons pas imaginer qu’il puisse y avoir une discrimination entre les climato-sceptiques et les partisans de la 
« mouvance  COP21 » ! Non, nous sommes en démocratie… 
 
Basta ! apporte une autre information sur l’accueil de ces migrants climatiques venant à la COP 21 de Paris, 
puisqu’on annonce 40 000 participants ; la capacité d’accueil actuelle pour les 10 000 demandes exprimées à ce 
jour est, pour l’heure, de … 1000 places ! 
On pressent dès lors que Paris va devenir un instant un gigantesque terrain de camping, sous la houlette de notre 
ambassadeur du climat à qui cela rappellera ses aventures organisées (à grands frais). 
 
Plus sérieusement, dans ce contexte, l’ambiance risque d’être tendue… Si j’étais organisateur de la COP21, 
j’adresserais un message aux climato-réalistes : « mesdames, messieurs, 
Nous connaissons bien vos sentiments à l’encontre de notre réunion. Néanmoins, et compte tenu de l’enjeu pour la Planète, nous ne 
voudrions pas déplorer de graves dérapages liés aux oppositions idéologiques, débouchant sur de violentes manifestations ou agressions 
physiques. 
Nous avons été émus par la bonne décision le sort qui a frappé récemment l’un de vos concitoyens journaliste météo, et nous espérons 
ne voudrions pas que cela se reproduise et affecte l’un ou l’une d’entre vous. 
Aussi, nous vous demandons d’éviter toute manifestation ostentatoire durant la COP21, en vertu de quoi nous nous engageons à 
vous écouter entendre dès le début de l’année 2016 ». 
Amis zadistes désormais climato-sceptiques, climato-réalistes, et autres scientifiques consciencieux de tous bords, 
restez au chaud pendant un petit mois, ça vaudra mieux pour vous ! 
 
Rappel : Et si vous tenez à votre emploi (pour ceux qui en ont un …) : fermez-là ! 
 
Gilles Granereau, novembre 2015 

  

  

 


